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TRAITE DES RETRAITS, 
• 

gJer ]a na!ure et les qualites de ces droits de directe et 

de superiorite feodale; c'est par consequent celte loi 
qui doit decider si Ie droit de retrait feodal est attache 

, 

aces dioits de directe, et qui en doit regler la nature. 

11 n'y a que 1a fQnnc de porter la foi qui doit se re
gler par la loi du .lieu OU est situe Ie corps du fief do

plinant, parceque c'est en ce lieu qu'elle est portee, 
et que c'est une regIe que les formalites des actes se 

• • 
reglent __ par la loi--du lieu OU ils se passent. __ 

564. Ii Y a variete dans les coutumes sur la question 
si reglise a Ie droit de rctrait seigneurial sur les heri
tages et autres droits mohiliaires relevants en fief de 

ses seigneuries. Quelques coutumes Ie lui refusent, 

d 'autres Ie ] ui acconlent expressenlent : dans celles 

qui ne s'en expliquent pas, l'opinion comUlune etoit 
qu'elle devoit avoir ce droit, de meme que tous les au

tres sei~neurs; nlais par l'edit de 1749, l'eglise a ete, 
pour des raisons politiques, privee de ce droit par-tout 

Ie royaume; voyez notre Introduction au titre des fiefs, 
chap. 7, art. 3. 

565. Quelques auteurs ont autrefois conteste au roi 

.Ie droi t de retrait seigneuri-al. Loysel en a fait une 

regIe; mais ce sentiment, qui n'etoit appuye d'aueune 

honne raison, a ete rejete, et it ne lui est plus aujour ... 
d~hui eon teste. 

566. Le droit de retrait conventionnel appartient a 
celui qui a retenu ce droit par l'alienation qu'il a faite 
_de son heritage a ses heritiers ou autres successeul'S 

• 

a ce droit . . L'edit de 1749, qui defend aux gens de 

,maiQ.-morte d'acquerir a l'avenir des heritages, a fait 
naltrela question, si, depuis eet edit, ils peuvent exer", 
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eer pour leur compte cette espece de retrait conven
tionneI, que DOllS appelons dans notre province d'Or., 
leans, droit de refus, sur les heritages qu'ils ont .an

ciennement alienes, lorsque ces heritages sont vendus. 
J'ai oui' dire que Ie chapitre de Saint-Pierre-en -Pont 

d'Orleans avoil ete admis it exercer Ie retrait par sen

tence du chatelet de Paris, rendue en la presente an
nee 1762. Leurs moyens etoient que l'heritage leur 
ayant anciennement appartenu, ce n'etoit pas de leur 
part une nouvelle acquisition, ni par consequent une 
contravention it l'edit, lorsqu'ils en redeviennen t pro
prietaires en vertu du droit de refus qu'ils s'y etoient 
retenu. J'aurois de la peine a me rendre a cette de
cision. J'avoue que lorsque des gens de main-nlorte, 

en alienant un heritage, y ont retenu un droit d'y ren
trer, tel qn'un droit de reversion au bout d'un certain 

tern ps', ou lors de l'evenement d'une certaine condition, 

ou un droit de relnere, redit de 1749 ne les empeche 

pas de rentrer dans cet heritage lorsqu'il y a ouverture 
a ce droit, parcequ'en ce cas, ee n 'est pas une acqui-: 
sition qu'ils font de eet heritage; ce n'est par aucun 
nouveau titre qu'ils en redeviennent proprietaires, mais 

par la resolution et la cessation de l'alienation qu'ils en 

avoient faite. Mais Ie droit de refns qu'on se retient sur 

un herltage en l'alienant, n'est pas proprement un droit 
de rentrer dans l'heritage; c'est Ie droit de l'acheter pre
ferablement a celui a qui il aura ete vendue Celui qui 
exerce Ie droit de refus ne rentre pas dans l'heritage par 
nne resolution de }'alienation qu'il en a faite; mais il 
l'acquiert et il rachete veritablement : son titre d)acqui
.ition est la vente qui en a ete faite a celui sur qui il 
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exerce llC> droit de l'efus, a rachat duquel il est suhroge; 
il en doit les lods et vcntes. Or, si celui qui exerce un 
droit de refus, achete et acquiert veritablement l'heri
Iitage, c'est une consequence que les gens de main

morte ne peuvent plus, depuis l'edit de 1749, l'exercer 

pour leur conI pte , puisque eet edit leur interdit tOllS 

achats et toutes acquisitions d'heritages; cet edit n'ayant 
, 

fait aucune exception, ils ne peuvent pas pretendre que 

Ies acquisitions des heritages qui leur ont appartenu 
autrefois, et pour lesquels ils ont conserve un droit de 
refus, en doivent etre exceptes. 

567' L'edit n'ayant pas prive expressement les.gens 
de main-lnorte des droits de retrait conventionnel 
qui leur appartiennent, comme illes a prives de leur 

droit de retrait seigneurial, on ne peut leur contester 

Ie droit de pouvoir ceder a des particuliers leur ac

tion de retrait conventionneI, lorsqu'il y a ouverture, 

pour etre exerce par lesdits particulicrs au profit desdits 
particuliers: les gens de main-nlorte ne contreviennent 
point par cette cession a l'edit, puisquc ce ne sont point 

eux qui acquierent, mais des particuliers leurs cession
naires, et que les biens ne sont pas mis hors du com

merce. 
SECTION VII. 

" 

Par qui Ie retrait seignturial et Ie retrait conventionnel peu
,." en t-iIs etre exerces. 

568. Quoique Ie retrait feodal auquel donne Ollver

ture la vente du fief qui l'eleve d'ul1e certaine sei
gneul'ie, soit une espece de fruit civiJ de la seigneurie; 
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neanmoins comme l'exercice de ce retralt tenferme 
un refus d'accorJer rinvestiture a l'acheteur sur qui Ie 
retrait s'excrce, et que ie refus de l'investiture ne peut 
etre fait que par celui qui a Ie droit de l'accorder, il 

s'ensuit que ce retrait ne peut etre exerce que par Ie 
seigneur, au par celui a qui ill'a cede, qui l'exerce au 
nom Ju seigneur, et tanquam illius procurator in rem 
suam; et quoique ce retrait soit un fruit civil de la 
seigneurie, c'est une espece de fruit qui ne peut etre 
per~u que par Ie seigneur. C'est ce qui est fort bien 
explique par Guyot, en son traite des Fiefs. 

De ce principe on a tire plusieurs coroHaires. 
1 0 Que celui qui a aliene la seigneurie ne peut, de
puis qu'il l'a alienee, exercer Ie retrait feodal, quoi

que fie pendant qu'il etoit seigneur. 2
0 L'usufruitier 

de Ia seigneurie ne peut exercer Ie retrait feodal des 

fiefs relevants de cette seigneurie, velldus pendant Ie 
telnps de l'usufruitier, si ce n'est comme procureur 
legal a cet egard du seigneur; et par consequent il ne 

peut l'exercer contre Ie gre du seigneur. 
II ne peut l'exercer qu~a la charge de lui rendre, 

apres l'extinction de l'usufruit Ie fief retire, si Ie sei

gneur veut l'indemniser du cout du retrait; llfolin., 
§. 20, 91. I, Q. 2. 

30 Le mari ayant droit de recevoir en foi les vas
saux de sa femme, peut bien exercer Ie retrait feodal 
des fiefs relevants des seigneuries de sa femme; mais. 
il ne Ie peut qu'en sa qualite de mari d'une teIle, et 

pour Ie compte de sa femme, ad causam uxoris sua;. 
C'est -,pourquoi, lors de la dissolution de Ia commu .. 
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naute, 1e fief retire doit delneurer a la femme a l~ 
charge de la recompense en't7ers la communaute; 

Molin ibid., n. 47 et 48. 
II en est autrement uu suzerain qui a exerceJe re

trait feodal d'un arriere-~ef vendu pendant qh'il te
noit en sa lnain Ie fief de son vassal, dont cet arriere

fief etoit mouvant; il n'est pas oblige de Ie rendre a 
son vassal apres la main-levee de ]a saisie ; car Ie droit 

en v~rtu duquel il en' a exerce Ie retrait n'est pas un 

droit ,qu'il tint de son vassal; J[oLin. art. 55, gl.- 10, 

n. 44. • 
, 

569' II est evident que Ie principe que DOllS avons 
etabli a res'ard du retrait feodal ne re«oit aucune 

application au sinlple retl'ait conventionnel ou droit de 
Tefas con1me nOllS l'appelons; c'est pourquoi Ies de
cisions que nous avons rirees con1me des corollaires de 
ce principe, ne doivent pas etre etendues au retl'ait 
convclltion nel. 

L~action de retrait conventionnel a laquelle donne 

ouverture la vente d~ l'heritage sujet a ce droit, est un 

pur fruit civil du fond du droit de l'etrait convention

nel, qUI en est separable et Jjstingue comme ]a fille 

rest de la mere: cctte action etant nee lors de cette 

vente, et acquise a celui a qui la pleine propriete du 

fond du droit conventionnel appartient, eUe continue 

de lui apparrenir, quoiqu'il ait depuis aliene Ie fond 

du droit de retrait conventionnel, a moins qu'il ne 

rait pareillement cedee a l'acq uereur; et quoiqu'il ait 

cesse d'etre proprietaire du fond du droit, rien n'em
pec?e qu'il ne puisse exercer a son pr?fit cette ~ctioll. 

Par la meme raison, lorsque quelqu'un a l'usufruit 
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au droIt de reu'ait cODvel1tionnel, les actions de retrait 
convcntionnel auxquclles dOl1nent nalssance Ies ventes 

des heritages sujf.ts a ce droit, faites durant Ie temps 
de cet usufruit, etant de purs ftuits civils de ce droit, . 

apparticnnent entierenlent a cet usufruitiel', qui peut 
en disposer, Ies ceder a qui hon lui senlblera, ou les 

exercer a son profit, lnerne n1algre Ie proprietaire du 
droit de retrait, et sans que l'usufruitier soit tenu, 

apres l'extin<;tion de son usufruit, de lui rendre lcs 
herital}es qu'il aura retires. Les heritiers de rusufrui· 
tier peuvcnt IHeme, apres l'extinction du droit d~usu
fruit, cxercer a leur profit les actiGlls ·de retrct.it con
vcntionnel nees durant Ie tenlps de l'usufruit. , 

Par la meme raison, Ie mari etant usufruitier des 

propres de sa femme pendant Ie mariage, les action~ 
de retrait con ventiollnel nees pendant Ie. nlariage." 

• 

auxquelles Ia vente de Pheritage sujet . it un droit de 
retrait conventionnel propre de sa femme, a donne 
ouverture, appartiennent entierement au mari, qui 
l1'est point oblige de rendre a sa femme, apres la dis~ 
solution du mariage, les heritages qu'il aura retires. 

A regard du retrait seigneurial que quelques coutu

mes accordent aux seigneurs de eensive, Ie principe 
que nous avons etabli pour Ie retrait feodal, peut re
eevoir quelque application par rapport a ce retrait; 
car quoique Ies sejgneurs de censive n'accordent pas a 
leurs censitaires une investiture pareille a celIe qu'ac
cordent les seigneurs de fief a leurs vassaux, ils leur 
accordent une espece de saisine, ils les agreent pOll r 
leurs censitaires. On peut donc pareillement dire que 
le retrait seigneurial que les contumes leur accordenl) 

Traite des Retmits. 
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renfenne un refus de les agn~cr pour censitaires> qui 
ne peut par consequent etre exerce que par Ie seig'neur 
de ccnsive, ou en son nom par son eessionnaire; et 

en consequence les decisions que lIons avons donnees 

pour Ie retrait feodal, comme des corollaircs de ce prin

cipe, peuvent s'etendre a ce retrait, seigneurial cen~L1el. 

SECTION VIII. 

Des causes qui exc1uent du retrait conventionnel et du re
~r~it seigneurial; convenanees et differences? a eet egard, 
de ces .retraits avec Ie retrait lignager. 

, 

. 570 . Le seigneur ne peut exercer le retrait seigneu
rial sur la vente qu'il a Fa~te, et il en cst de meme de 
celui qui a droit de retrait conventionnel. Ce que 

n'ous avons dit a eet egard, en traitant du retrait ligna

gel', chap. i 5, art. 2, re~oit lei application. 
S7 I. J.Je r~trait feodal etant etabli par les coutumes, 

de meme que Ie lignager, et Ie vendeur n'en etant 

pas garant, Ie seigneur est admis au retrait feodal, 
qlloiqu'il soit devenu l'heritier du vendeur, ou caution 
du vendeur. 

II n'en est pas de meme du retrait conventionnel; 

Ie vendeur est oblige d'en garantir l'acheteur, de 

nleme que de toutes les aUU'es evictions, s'il n 'a pas 

declare par Ie contrat que l'heritage etoit sujet a ce re

trait. 11 suit de 1a que lorsque la vente a ete faite sans 
cette declaration, celui 11 qui Ie droit de retrait con

ventionnel appartient, n'est pas recevable a l'exercer, 
s'il est heritier pur et sinlple du vendeur, ou s'il est 
caution de la vente, ou heritier d'une caution, suivant 

la regle, quen1. de eviclione tenet actio J elon agen-
• 
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• 
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tern repellit exceptio. Voyez supra Ie traite du connat 
de vente, part. 2, sect. 2, art. 6. 

57).' Enfin Ie seigneur est non-recevahle dans Ie re
trait, lorsqu'il y a renonce meme tacitement, pUla) 
en faisJl1t choix du profit de vente, ou en receva'nt en 
fOI l'acquereur; J70yez sur ce notre introduction au. 
titre des fiefs, chap. 7, art. 7· . 

Pareil1ement, celui a qui Ie droit de retrait conven-
'. 

tionnel apparticnt, est cense avoir renonce a l'action ' 
de reo'ai t, lorsq ll'il a accepte la reconnoissance de 

l'achetcur, ou lorsque ]e drolt de retrait convention

nel etant accompagne de quelque rente fonciere sur 

l'heritage, il donne quittance a l'<\cheteur de quel ... 
ques arrerages de ceue rente, sans reserve de son ac

tion de rftrair. 

573. Mats quoique celui qui a droit de retrait sei
gneurial, ou de retrait conventionnel sur un heritage, 

ait autorise sa femme a qui eet heritage appartenoi t, 

pour Ie vendre ; quoiqu'il ait re~u Ie contrat de vente 

comnle notaire,) ou qu'il y ait assiste comme temoin; 

quoiqu'il en ait poursuivi la vente comme saisissant; 

quoiqu'il en ait fait l'adj udication en qualite de juge, 

il n'est pas pour cela cense avoir renonce a son droit 

de retrait, ct il n~en est pa~ moins recevable a l'exereer; 

voyez ce que nous en avons dit ,en traitant du retrait 

lignager, n. 161,164, t-68 . 
. 574. Sur la question, sile consentementqu?a donne 

a la vente par Ie conn'at celui qui a droit de retralt, 

renferme une renonciation a l'aetion de retrait, voyez 
ce que nous en avons dit sur Ie retrait lignager, supra, 
rl. 164. 

:l5. 
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SECTION IX. 

Sur qui peuvent s'exercer Ie retrait seigneurial et Ie conven
tionnel. 

• 

575. l.le retrait seisueurial peut s'exercer sur quel
que acquereur que ce soil', sauf sur racquereur qui se

roit llgnager du vendeur, sur lequel Ie seigneur ne 

peut eXercer le retrait des heritages qui sont de la ligne 
dudit acheteur, comme nOllS ravons Vll supra, n. 539" 

Mais si, avec ces heritages, il y avoit d'autres fiefs 
qui ne fussent pas de la ligne dudit acheteur, quoique 
compris au men1e marche, Ie seigneur pourrolt exer
cer Ie retrait seigneurial des fiefs qui ne seroient pas 

de la ligne de l'acheteur. 

576. Non seulement lorsque l'acheteur est lui- . 
meme lignager du vendeur, mais lorsqu'il est conjoint 

par n1ariage, et en comrnunaute avec nne femme qui 

est lignagere, ou lorsqu'il a des enfants qui sont de la 
Ijgne; Ie seigneur, loin de pouvoir exercer sur lui ce 

retrait seigneurial des heritages de ceUe ligne, est 

oblige de Ie recevoir en foi pour lcsdits heritages. Ce

pendant Ie seigneur pent, par l'acte de reception en 
, 

foi, se reserver Ie retrait d~ns Ie cas auquel, par Ie 

partage de la communaute, l'heritage sortil'oit de Ia 
famille, ou dans Ie cas auquel l'esperance de Ie con
server dans la famille manqueroit; puta, par Ie pre
deces des enfants lignaaers. Faute de ceue reserve, 

Ie seigneur ne pourra plus exercer ce retrait. Vo)'cz 
Guyot. 

Contra, Ie retrait conventionnel peut s'exercer sur 
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quelque acheteur que ce soit, meme sur celui qui se

roit Ie lignager dn vendeur, Ineme sur ie seigneur qui 
auroit acquis Ie fief mouvant de lui; meme sur Ie roi, 
lorsque l'acquisition que Ie roi en a faite n'est pas pour 
une cause d'utilite puhlique. 

577. Les lettres que des gens de main-morte ont 

obtenues du roi pour acquerir un heritage, n'empe

chent pas qu'on De puisse exercer sur eux Ie retrait 
seigneurial ou Ie conventionnel, aussi bien que Ie li

rrnas"er; car Je 1'01 accorde ses graces sans prej udice du 
droit des tiers. 

578. Le retrait feodal et Ie conventioDlleJ auxquels 
la vente d'un heritage a donne ouverture, peuvent 

s~exercer, de melue que Ie retrait lignager, non seu
leluent sur l'acheteur, mais sur celui qui s'en trouve 

en possession, a que1que titre qu'illui soit passe, soit 
imnH~Jiatenlent de Ia personne de l'acheteur, soit me
diateluent. 

579' Lorsque l'hcritage dont la vente a donne ou
verture au retrait feodal et conventionnel, a ete de

puis revendu une ou plusieurs fois, il est au choix du 
seisneur, ou de celui a qui apparticnt Ie droit de re
trait conventionnel, d'exercer Ie retrait sur celle de 

toutes ces ventes qu'il choisira, et qui lui sera la plus 
avantageuse; car chacune de ces ventes a donne ou
vertUl'e a autant de differentes actions de retrait; 
voyez notre introduction au titre des fiefs, n. 249-

En cela ces retraits different du lignager, qui, quoi
qu\l se puisse exercer sur les tiers detenteurs, ne pent 
neal1mOlnS s'exercer que sur Ia preluiere vente qui a 
111 is rherita~e h O) "S de la famille. 
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SECTION x. 

Comment doivent s'exercer Ie retrait seigneurial ou Ie con
ventionnel; con venances et differences, it cet egard, de 
ccs retraits avec Ie retrait lignager. 

580. On pent? su r ceue question, supposer deux 

cas; Ie pren1ier, lorsque tous les heritag-es compris au 
marche relevent d'une nH~me seigneurle, ou sont su
jet~ all meme droit de retrait conventio~pel; Ie se
cond? lorsq u'il n?y en a qu 'une partie. 

PREMIER CA.S. 

58 I. Lorsque tous Ies heritages compris au men1e 

nlarche reieVl:n t J'une nH~me seigneurie, ou sont su
jets au n1eme dloit de retrait copventionnel, en ce cas 

-.{:CS rctraits ne p~llvent s'exercer pour partie; Ie re

trayant doit prendre tout Ie marche. C'est pourquoi 

il ne peut y avoir de difficulte en ce cas, que sur la 

question de fait, s'il n'y a eu qu'un seul marche, qui 

r.. 'ait donne lieu qu'a une seule action tle retrait; ou 

s'il y ell a eu plusieurs, qui aient donne lieu aplusieurs 

actions, dont l'une pourroit etre exercee sans les au

tres. , 

"rout ce que nous avons dit pour Ie reO'ail lignager, 
• 

part. J ) c!tap. 6, prernier cas, re~oit pour ce cas une 

entiere application. 

SECOND CAS. 

582. Lorsqu'il n'y a qu'une partie des heritages 
compris dans un marche, qui releve d'une cerlaine 

scigneurie, ou qui soit sujette a un certain droit de 
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retrai t conventionnel, non seulement le seigneur n~a 

]e droit de retirer que ce qui rei eve de sa seigneurie , 
et celui qui a droit de retrait conventionnel n'a Ie 

droit de retirer que ce qui est sujet a ee droit; mais 

ils ne peuvent etre obliges par l'aequereur a retirer Ie 

surplus, quoique cet acquereur n'eut pas vouin ac

querir run sans l'autre, et en cela ces retraits sont dif
ferents du lignager. Nous avons rap porte la raison de 
eette difference, ibid., n. 209. 

583. Le seigneur qui exeree Ie retrait seigneurial 
• 

des fiefs relevants d'une certaine seigneurie, n'est pas 
oblige de retirer Ie surplus des fiefs compl'is au meme 
marche, relevants des autl'es seigneuries, quoique 
toutes ees seigneuries lui appartiennent; car il a au

tant d 'actions de reu'ait seigncurial, distinguees les 

unes des autres, qu'il y a de differentes seig~euries 
J'ou ees differents fiefs relevent : il peut done exerce,r 
rune de ces actions, et abandonner les autres ; MoLin., 
§. 20,91. I, n. 54. 

II en est de lllerne du retrait conventionnel. 

SECTION XI. 

Du temps dans lequelle retrait seigneurial et Ie convention-
, 

nel doi vent etre exerces. 

584. Le retrait seigneurial et Ie eonventionnel diffc. 
rent entierelnent du lignager, par rapport au tenlpS 

dans lequel ils doivent etre exerces. . 

Selon la coutume de Paris, art. 20, Ie seigneur doit 
ex.ereer Ie retrait feodal dans quarante jours aprcs qu'nn 
lui a notifu5 fa vente et exhibe Les ;contl'ats, el d'ictux 
haiLle cople . . 

, 
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retrai t conventionnel, non seulement le seigneur n~a 

]e droit de retirer que ce qui rei eve de sa seigneurie , 
et celui qui a droit de retrait conventionnel n'a Ie 

droit de retirer que ce qui est sujet a ee droit; mais 

ils ne peuvent etre obliges par l'aequereur a retirer Ie 

surplus, quoique cet acquereur n'eut pas vouin ac

querir run sans l'autre, et en cela ces retraits sont dif
ferents du lignager. Nous avons rap porte la raison de 
eette difference, ibid., n. 209. 

583. Le seigneur qui exeree Ie retrait seigneurial 
• 

des fiefs relevants d'une certaine seigneurie, n'est pas 
oblige de retirer Ie surplus des fiefs compl'is au meme 
marche, relevants des autl'es seigneuries, quoique 
toutes ees seigneuries lui appartiennent; car il a au

tant d 'actions de reu'ait seigncurial, distinguees les 

unes des autres, qu'il y a de differentes seig~euries 
J'ou ees differents fiefs relevent : il peut done exerce,r 
rune de ces actions, et abandonner les autres ; MoLin., 
§. 20,91. I, n. 54. 

II en est de lllerne du retrait conventionnel. 

SECTION XI. 

Du temps dans lequelle retrait seigneurial et Ie convention-
, 

nel doi vent etre exerces. 

584. Le retrait seigneurial et Ie eonventionnel diffc. 
rent entierelnent du lignager, par rapport au tenlpS 

dans lequel ils doivent etre exerces. . 

Selon la coutume de Paris, art. 20, Ie seigneur doit 
ex.ereer Ie retrait feodal dans quarante jours aprcs qu'nn 
lui a notifu5 fa vente et exhibe Les ;contl'ats, el d'ictux 
haiLle cople . . 

, 
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Si rexl1ihitioll n'avoit. pu lui etre faite, parcequ
1

il 
n 'auroit pas ete trouve au chef-lieu ou chez lui lors

que I'acheteur s'y est transporte pour lui faire cette 

exhibition, Ie temps de quarante jours ne laisseroit pas 

de courir, suivant la regIe de- droit: In olnniblls causis 
pro facto id accipitur, quoties per aliqueln mora fit, 
quominils fiat,. 1.39, ff. de R. J. 

Selon notre coutume d'Orleans, art. 49, Ie sei

"~neur doit exercer Ie retrait f60dal da~s les quarante 
jours depuis les offres de foi; eUe n'ob ige racheteur 

, 

a l'exhibition de' son contrat, que s'il en est requis·. 
C'est pourquoi, 10rsqu'iI a fait ses offres, quoiqu'it 

n ~ait pas exhibe son contrat, Ie telups de quarante jours 

ne laisse pas de courir : mais si dans ledit telnps rex
hibition est requise, Ie teulps cessera de conrir jusqu'a 

ce qn'il ait fait l'exhibition; et aprcs qu'ill'aura faite, 
le temps continuera de conrir pour ce qui en restoit a 
courir lorsqu'elle a ete requise. 

585. Lorsquc le seigneur a qui la notificatlon a ete 
faite cst mort penJant ce temps de quarante jours, son 

heri tier ne doit avoir pour exercer Ie retrait, que ce qui 

restoit a courir de ce telnps lars de sa mort: nlais ce 

temps est interronlpu et cesse de caurir jusqu'a ce que 

eet hcriticr ait su ou pu sayoir la notification faite au 

defunt; Molin., §. 20, gl. 12, n. 7. 
536. Ce temps de quarante jours court contre Ie 

.scisneur, fJuoique nlilleur : il est fatal, de meme que 

l'an du retrait l1gnagcr. 

587. 1'ant que l'achetcur ne satisfait pas a ce que 

les coutumes exirrent pour faire courir ce telnps, Ie 

seigneur peut toujours exercer Ie retrait scigneuriaI; 
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et il n'en peut etre exclus que par la prescription ordi
llaire de trente aDs, qui a lieu contre tOllS les droits et 
actions dont Ie temps n'est pas limite. 

588. A regard du retrait conventionneI, s'il n'est 
rien porte par la convention, racheteur, apres avoir 
notiGe son acquisition a celui a qui ce droit Je retrait 
appartient, doit Passisner pour voir dire qu'il sera tenu 
d'exercer, si bon lui semble, dans Ie tenlps qui lui sera 

fixe par le juge, Ie retrait qu'il a droit d'exercer; sinon 
que fante par lui de l'exercer dans ledit tenlpS, il en 

(lelneurcra de plein droit dechu pour cette fois. 
Le juge, sur cette assignation, doit lui fixer un 

temps, qui doit etre court, pula, un temps de qua
rante jOltrs, tel que celui que les coutUmes ont regIe 
pour Ie relrait seigneurial. 

S'il laisse passer Ie temps fixe par ceue sentence, 

sans J eclarer qu'il entend exercer Ie retrait, l'acheteur 

doit prendre une seconde sentence qui l'en declare 

dechu purenlent et simplement pour cette fois. 

On pourroit peut-etre nlcnle soutenir qu'il ne seroit 

pas neces~aire d'obtenir une seconde sentence, sur

tout s'11 etoit porte par la prenliere que celui a qui Ie 

droit appartient, fante de l'exercer dans Ie temps qui 
lui est fixe, seroit de plein droit dechu, sans qu'il fut 

besoin d')autre jugelnent; mais il est plus sur de pren

dre nBe secondc sentence. 
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SECTION XII. 

De la forme en laquelle s'exercent Ie retrait seigneurial et Je 
convcntionnel; leurs differences a cet egard avec Ie re
trait lignager. 

5Rg_ Le rctrait seigneurial et Ie conventionnel ne 

sont point su jets pour leur exercice aux formalites aux

queUes est sujet Ie retrait lignager; e'est une pre-

111iere difference a eet egard entre ces retraits et Ie li

gna~er. 

Le reu"air scigncurial et Ie conventionnel s'exereent, 

ou par la voie d'action, ou par la voie d'exception. 

Lorsque ces retraits s'exercent par la voie d'action, 

la dcn1andc doit etre donnce dans la forme ordinaire 

dans laqueUe se clonnent toutes les autres delnandes. 

590. Si l' exploit de uen1.ande est declare nul pour 
• 

(p.1elque nullite d'ordonnance, Ie jugement qui . Ie 
declare nul n'eUlporte pas la decheance de l'action 
de ren'ait; et Ie retrayant est admis a rintenter par un 
J10uvel exploit tIe demande, sJi1 est encore- dans Ie 
tentps de rintenter: iI peut meme, sans attendr~ ce juge

ll1ent, donner un nouvel exploit de demande, en de
clarant qu'll se desiste du premier; et c'est une seconde 

difference entre ces retraits et Ie lignager, it l'egard du
quel la llullite lIe la fonne emporte la decheance du 
droit au fond, comme nous l'avons vu supra) n. 277. 

59 I. De la it resulte une troisielne dlfference, e'est 
que les nullites d'exploit, dans ces retraits seigneu

rial ou conventionnel, n'ayant pas de trait au fond, 

doi vent etre opposees ab initio litis, et qu'ils se cou-
• 
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vrent par la Iltiscontestation; au lieu que dans Ie re

trait lignager, elles reuvent etre opposees jusqu'au ju
gement definitif, et meme en cause d'appe], comme 

nous l'avons VU, supra, n. 278. 
59:2. Ces retraits s'exercent aussi par la voie d'excep

tion. Par exemple, si Ie seigneur ayant saisi feodale
ment, l'acheteur vient depuis porter la foi en rabse'nce 
du seigneur, ou lui faire des offres; qu'il assigne Ie 
seigneur pour voir declarer hon son port de foi et ses 
offres, et qu'il demande en consequence main-levee 

de Ia saisie, Ie seigneur peut repondre qu'il entend 

retenir Ie fief par droit de retrait feodal, en offrant de 
l'indetnniser. 

• 

Melne sans qu'il y ait eu de saisie feodale, si Ie sei-

gneur est assigne par l'acheteur pour voir declarer 
valahle son port de foi fait en l'ahsence du seigneur, 

Ie seigneur peut repondre qu'il entend exercer Ie re
trait feodal, et conclure en consequence que 1'acheteur 

sera tenu de lui de1aisser fheritage, aux offres qu'il 
lui fait de Ie rClnhourser. 

593. Pareillementa regard du retrait conventionnel, 

sl celui a qui ce droit appartient est assigne par l'a

chcteur pour declarer s'il entend l'exercer, il pent, sur 

cette assignation, declarer qu'il entend rexercer, et 
conclure en consequence au delais de rheritage, aux 

offres de ren1bourser; ce qui est exercer Ie retrait par 
voie d~exception. ' 
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SECTION XIII. 

Des obliGatiotls du rctrayant dans Ie retrait seigncurial et 
dans Ie convenlionnel; convenances et differences, a cet 
cGard, enfre ces retraits ct Ie lignager. 

594. Lcs obligations du retrayant en ce qui con

cerne Ie prix, les loyaux couts de l'acquisition, et les 
mises, dont Ie retrayant doit_relnbourser et ind.emni

ser l'acheteur sur qui Ie retrait s'exerce, SOl1t, dans Ie 
retrait conventiOl1llel et dans Ie seigneurial, les memes 
que dans Ie li8uager. 

C'est pourquoi presque tout cc que nous avons dit 
dans les cinq preluiers articles du chapitl'e neuvielne, 

sur les obliGations du retrayant dans Ie retrait ligna
gel', re~oit application au retrait seigneurial ct au con

ventiOl1llcl. 

, J'y trouve seulenlcnt deux differences; Ia premiere 
et la principale est a l'egard clu ternle fatal dans lequel 

Ie ligucager retrayant dOtt rembourser ou consigner Ie 
prix qu'il est oblige de rembourser a l'acheteur sur 

qui il exerce Ie retrait: ce terme fatal qui est regIe 
pour Ie retrait ligl1agcr, Be doit pas etre etendu au re

trait seif)'neurial ni au conventionnel. 

595. Dans Ie retrait seigneurial, lorsqu'il n'est pas 

con teste , il y a lieu de- penseI' que le renlboursemcnt 

du prix doit se faire dans Ie terme de quarante jours, 

que les coutulues accordcl1t pour Pexercice de. ce rc

trait, ce remboursement en faisant partie. 

Mais lorsqu'il y a eu proces sur Ie retrait, Ie renl

hoursement doit se faire dans Ie tenl ps qui sera fixe 
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par la sentence du juge qui adjugera Ie retrait; c'est 

l'avis de Bl'odeau , sur la coutulne de Paris. 

596. A l'egard du retrait conventionnel, si, par la 
convention) on s'est explique sur le telups dans lequel 

Ie rembonrsement doit etre fait, on doit suivre c-e qui 

est porte par la convention: si ron ne s'en est pas ex

plique, Ie temps doir etre laisse a l'arbitrage du juge. 

597. Dne seconde difference que je trouve entre ces 

retraits et Ie lignager, est que lorsqu'on a compris clans 
un n1(~me marche plusieurs heritages, dOllt les uns 

sont sujets au retrait seigneurial ou conventionnel, et 

les autres n'y sont pas sujets; et qu~en consequence il 

y a une ventilation a faire du prix qui doit etre renl

bourse a l'acheteur sur qui Ie retrait s'exerce, cette ven

tilation me paroJ't devoir se faire aux frais de I'acheteur, 
et non aux frais du retrayant; car Ie droit de relrait sei

gneurial et Ie conventiollnel etant des droits que ceux 

a qui ils appartiennent ont dans )es heritages qui y sont 

sujets, les parties contractantes n'ont pu, en compre

nant dans la vente qui en a ete' Faite, d'autres herita
ges, prej udicier aces droits de retrait, et en rendre la 
condition plus onereuse, comme elle seroit, si ron 
faisoit porter au retrayant les frais de la ventilation a 
laquelle eiles ont donne occasion, faute de l'avoir Faile 
elles-memes, comme elles )e devoiellt. 

II en doit etre autrement dans Ie cas du retrait li

gnager: ce retrait n'etant accorde aux lignagers que 
comme une grace, Ie liguager retrayant n'a pas droil 

de se plaindre que les parties aient fait leur marcht 

de la maniere qu'elles ont juge a propos, et qu'elles y 
aient compris l'heritage sujet a son droit, confuseJucnt 
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avec rl'autres heritages, sans faire par ce marche au
cune ventilation de leurs differents prix. C'est pour

quoi, non seulenlent il ne peut rcjeter Jes frais de 

ventilation sur l'acheteur contre lequel il exerce Ie 

l'etrait, nlals c'est lui, au contraire, qui <.loit seul les 
porter, parcequ'il doit indemniser l'acheteur. 

Si Ie retrayant neanmoins avoil offert de prendre 
• 

tout Ie rnarche pour son COlupte, et que l'acheteur 
. , 

eut voulu retenir les heritages qui ~ sont pas suj~ts 
au retrait lignager; comme c'est l'acheteur en ce cas 

qui donne lieu a la ventilation, j e pense qu'il y doi t 
contribuer avec le retrayant, ceUe ventilation se fai
sant pour regIer leurs in{ef(~ts respectifs. 

598. Quoique l'egulierenlent dans Ie retrait sei

gncurial et dans Ie eonventionnel , la ven ti1ation dOlve 
se faire aux frais de l'acquereur, neanmoins il faut ex
cepter Je eette regIe Ie eas d\lne vente et adjudication 

faite sur une saisie n~e1Je: La raison de eette exeepti()u 

est que la vente etan t neeessai re et foreee, on ne peut 

pas ilnputer a l'adjudieataire de n'avoir pas achete sl ... 

parClnent les heritages sujets au rell'air, et d'avoir 

donne lieu a la ventilation. C'est pourquoi Guyot de
cide fort bien que la ventilation doit en ee cas etre 

faite a frais conln,-luns entre Ie retrayant et l'adjudica-
• 

taue. 

599- Quelques auteurs apportent une autre Iinlita
tioD, meme dans Ie cas de ventes volontaires, qui est 

que l'acquereur peut, pour eviter les frais de la venti

lation, en proposer une; et que si sur Ie refus du re

trayant de raccepter, il se fait une ventilation, et qu'j.l 

paroisse par l'evenement que celIe qui avoit ete pro-
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posee, et qui a ere refusee par le retrayant, etoit juste; 
Ie retrayant, qui a eu tort de la refuser, doit porter les 
frais de eeUe qui a ete faite sur son refus. Cela parolt 
equitable: neanmoins Guyot rejette ce temperament. 

U dit que Ie seigneur n'est pas oblige de s'en rappor

ter a l'acquereur, pour la ventilation de ce qui doit 
lui etre rembourse. 

SECTION XIV. 

Des obligations de l'acquereur sur qui Ie r,etrait seigneurial 
ou conventionnel est exerce. 

600. Les obligations de l'acquere.ur sur qui s~exel'ce 
Ie retrait seifrneurial ou Ie eonventionnel, sont les 
menles que celles de celui sur qui s'exerce le retrait 
lignager) par rapport au delais de l'heritage, et a la 
restitution des fruits. C'est pourquoi tout ee que nous 
avons dit a eet egard, part. I,-ch. 10, §. I et 2, pour 

. Ie retrait li&nager, re([oit application aces retraits, et 
pareillement ce que nous avons dit, §. 3" par rap
po~t au tresor trouve dans l'heritage sujet au retrait. 

601. A regard de ce qui est ordonn6 par les cou
turnes pour Ie retrait lignager, (Paris, art. 146; Or
leans, art. 373, etc.) que pendant Ie tem ps a('cor~le 
pour Ie relrait, l'acquereur ne dOlt faire aucuncs ((:

parations, si eUes ne son! IHkessaires? a peine de 
n'en pouvoir pretendre aucune repetition, ni changrr 
la fornle et la nature de l'heritage; eela peut aussi 
etre etendu au retrait seigneurial, lorsque l'achetcur 
,a connu, ou pu faeilement connoltre, lors de la vente 
de l'heritage, Ie seigneur duquel il relevoit. Cela peut 
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posee, et qui a ere refusee par le retrayant, etoit juste; 
Ie retrayant, qui a eu tort de la refuser, doit porter les 
frais de eeUe qui a ete faite sur son refus. Cela parolt 
equitable: neanmoins Guyot rejette ce temperament. 

U dit que Ie seigneur n'est pas oblige de s'en rappor

ter a l'acquereur, pour la ventilation de ce qui doit 
lui etre rembourse. 

SECTION XIV. 

Des obligations de l'acquereur sur qui Ie r,etrait seigneurial 
ou conventionnel est exerce. 

600. Les obligations de l'acquere.ur sur qui s~exel'ce 
Ie retrait seifrneurial ou Ie eonventionnel, sont les 
menles que celles de celui sur qui s'exerce le retrait 
lignager) par rapport au delais de l'heritage, et a la 
restitution des fruits. C'est pourquoi tout ee que nous 
avons dit a eet egard, part. I,-ch. 10, §. I et 2, pour 

. Ie retrait li&nager, re([oit application aces retraits, et 
pareillement ce que nous avons dit, §. 3" par rap
po~t au tresor trouve dans l'heritage sujet au retrait. 

601. A regard de ce qui est ordonn6 par les cou
turnes pour Ie retrait lignager, (Paris, art. 146; Or
leans, art. 373, etc.) que pendant Ie tem ps a('cor~le 
pour Ie relrait, l'acquereur ne dOlt faire aucuncs ((:

parations, si eUes ne son! IHkessaires? a peine de 
n'en pouvoir pretendre aucune repetition, ni changrr 
la fornle et la nature de l'heritage; eela peut aussi 
etre etendu au retrait seigneurial, lorsque l'achetcur 
,a connu, ou pu faeilement connoltre, lors de la vente 
de l'heritage, Ie seigneur duquel il relevoit. Cela peut 
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pareillement etre etendu au retrait conventionnel, 
lorsque ce droit de f·etI'ait auquel Phcl'itage est sujet, 
a ete declare par Ie contrat. La meme ·raison d\~quite 

sur laquelle cette disposition des coutumes est fondee, 
- . -

se rencontre a I' egan} de ces retralts dans- ces cas; et 

meme en plus forts termes: car dans Ie retrait sei

'gneurial et dans Ie conventionnel, con)me il est an 
pouvoir de l'acheteur, en notifiant son acquisition il. 

celui a qui Ie droit- de retrait appartient, de rendre Ie 
, 

temps de ces retraits' heaucoup plus court que ne rest 

l~ temps du retrait lignager, it a encore bien moins 
lieu de se plaindre que dans Ie retrait lignager, qu'on 

l'oblige a differer les meliorations et innovations qu'il 
pourroit avoir envie de faire sur l'heritage qu'il a ac-

• 
qUls. 

i"lais lorsqu'on n'a pas declare a l'acheteur que l'he
ritage etoit sujct au retrait conventiollnel, celui qui 

exerce ce retrai t doit indemn iser l'acheteu r des mises 

utiles, quoiquc non necessaires, qu'il a faites sur Phc
ritag-e, jusqu'il concurrence de ce que l'herita(je s'en 

trouve plus precicux; car l'acheteur, qui ne savoit pas 
que fheritage fut slljet au retrait cOllventionnel, n'est 

, 

pas en faute d'avoir fait ces impenses, et par conse-
quent requite ne perulet pas que Ie retrayallt en pro

fite aux depens de eet acq uereur: Neminem requurn 
est cum dCl1nno alterius locuple-tari. Cette decision a 

lieu, quanti meme ces impenses seroient si cODside

rabIes que Ie remboursement qui en seroit pretendu 

par l'acquereur, rendroit ilnposs'ihle Ie retrait a celui 

qui a droit de l'exercer, parcequ'il n'auroit pas Ie 

moyen, de faire ~~ remboursemellt; car il vaut mieux 



I)ARTIE II, SECTION XIV. 40t 

Ie priver pour cette fois de l'exercer,. que 'de faire per~ 

dre ces impenses a l'acquereur, qui n'est pas en faute. 
Le proprietaire do droit de retrait qui ~t prive d'e 
rexercer manque seulement de gagner et de profitef 
d'un marche avantageux, certat de lucro captandp,; 
au lieu que l'aequereur, s'il n'etoit pas rembours€ede 

ses irnpenses, souffriroit nne pene, ceriaret de dalnno 
vitando; d?ou il suit que la cause doit prevaloir. ! . 

602. Les Jegradations que l'acheteur a faites sur 

l'heritaae qu'il ignoi'oit etre slljet au droit de retrait 

.conventionnel, doivent venir en deduction Lles. me
liorations, dont Ie remboursement lui est dil; car un 
heritage n'est rheliore que:so.u:s la deduction de ce dont 

it est deteriore : mais si les degradations 'excedent Ies 

n1cljorations, 011 meme s'il n'y a point de meliora
tions, cet acheteur n'est aUCUnell1ent tenu ·:de ces de~ 

• 

gradations envers Ie retrayant; car, cet ·acheteur, qui 
n'a pu savoir que son heritage etoit sujet a ce droit, 
n~a pu contracter envers Ie proprietairede ce droit, 
l'oh1igation de lui conserver l'heritage ; il a pu' mesuser 
J'une chose dont il se croyoit proprietaire incommu .. 

• 

table. ' • 
• • 

603. Le retrait seigneurial fait plus de difficulte. 
·Quoiqu'on niait pas fait connoitre a un acquereur ~ 

lors de son acquisition, Ie seigneur de qui releve eu 

.fief l'heritag:e; neanmoins comme il n'y a ,nulle. tern: 

.sans seigneur, i1 a dii prevoir que l'herit;;tge pouvoit 

etre sujet au reu'ait feodal. C'est pourquoi je :serois 

porte a .croire qu'il doit laisser un temps convenab1e 

.au seigneur pour se faire connoltre, COlunle (fun an 

dcpuis que son acquisition est COllnue Jans Je public, 

TJ'.aitC des Retrait,o.:" :16 
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pendant lequel temps j} doit s'ahstenir de faire aucune 
innovation ni melioration au prejudice du retrait; mais 
ce temps passe, il seroit contre l'equite, et meme con
tre l'interet public,. de l'empecher de faire les inno

vations, et sur-tout les meliorations qu'il j uge a pro

po~· de faire sur son heritage" et de lui en refuser, en 

cas de retrait, Ie remhourseinent, jusqu'a .concur

renee de ce que l'heritage s'en .~r~uve plus precieux. 

SECTION XV . 
• 

De l'effet du retrait seigneurial et du conventionnel. 
• 

604. Tout ce qui est contenu dans les quatre pre
miers articles du chapitre onzieme de Ia premiere 
partie sur cette matiere, s'applique au retrait seigneu

rial et au conventionnel. 
Tout ce qui est contenu dans l'article cinquieme, 

sur Ie profit auquel donne lieu la vente sur laquelle Ie 

retrait lignager est exerce, s'applique pareillement au 

retrait conventionnel. 
605. A regard du retrait seigneurial, il est evident 

que la vente sur laquelle Ie seigneur exerce Ie retrait , 

ne donne pas ouverture au profit; car Ie profit n'est 

dft que comme Ie prix de l'investiture que l'acheteur 

pent demander au seigneur: il ne doit done pas etre 
dti lorsque Ie seigneur la lui refuse en exer~ant Ie re
trait feodal. , 

• 

, Si Ie seigneur s'etoit fait payer du profit, ou en avoit 
meme seulement compose avec l'acheteur, il seroit 
non-recevable a exercer sur lui Ie retrait. 

. Si Ie profit a · ete paye 11 un usufruitier ou a un fer·-
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pendant lequel temps j} doit s'ahstenir de faire aucune 
innovation ni melioration au prejudice du retrait; mais 
ce temps passe, il seroit contre l'equite, et meme con
tre l'interet public,. de l'empecher de faire les inno

vations, et sur-tout les meliorations qu'il j uge a pro

po~· de faire sur son heritage" et de lui en refuser, en 

cas de retrait, Ie remhourseinent, jusqu'a .concur

renee de ce que l'heritage s'en .~r~uve plus precieux. 
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mier des droits seigneuriaux, Ie seiBneur qui exerce 
Ie retrait doir Ie renlbourser a l'acheteur, qui ne seroit 
pas parfaitement indemne, slil etoit oblige de Ie re
peter de celui a qui il l'a paye. 

Suivant la doctrine de Dumoulin et de d'Argentre , 

Ie seigneur qui a achete directement un fief'relevant 

de lui, et a plus forte raison lorsqu'il s'en rend ache
teur par Ie retrait feodal, doit, par forme d'indemnite 1 

payer Ie profit a rusufruitier, ou au fermier des droits 
seigneuriaux. Vo)'ez notre introduction au tire des 
Fiefs) n. 166. 

. SECTION XVI. ' 
-

De la qualite qu'a I'heritage retire par retrait seigneurial ou 
conventionnel, soit dans 1a communaute eonjugale du 
retrayant, soit dans sa succession. Difference, a eet egaro, 
entre ces retraits et Ie lignager. 

606. Nous avons vu, chap. I I , art. 6, §. I, que 
I'herita{)e'retire par retrait lignager durant Ia comm,u· 

• 

naute conjugalc du retrayant, ne tomboit point dans 
cette comm unaute; parceque Ie retrait lignager etant un 

droit personnel aux lignagers, qu~ils ne peuvent exer

eer que pour leur propre compte, c'est une couse· 

quence qu'ils ne puissent l'exercer pour Ie con1pte de 

leur communaute conjugale ; et consequemm~rit l'he
ritage retire par retrait lignager ne tombe point ' d~ns 

ceUe communaute. 
A regard du retrait seigneurial, il y a _quelque» 

co~tllmes dans lesquelles ce retrait n'est pas cessihle, 
·et n"lest accorde au seigneur que pour la fin de la reu
nion. -Dans cei coutulnes on doit decider, CODlme dam 

• 

~6. 
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Ie rerrait Jig-nager, que l'heritage r~tire ne ton?be pas 
dans la communaute. Dans toutes les autres coulumes 

• • 

dans lcsquelles ]a jurisprudence a prevalu que ce re-

trait etoit cessihle, it faut decider, au contraire, que Ie 
retrait seisneurial fait par Ie seigneur durant sa com

munaute conjusale, etant une acquisition qu'il fait 

durant cette communaute, et qu'il ne lui est point 

defendu de faire pour Ie compte de sa communaute, 
l'heritage retire durant ceUe communaute est un vrai . 

• 

conquet de celte communaute. 
Par la meme raison, l'heritage retire par Ie retraic 

cO~lventionne] , c'est-a-dire, par droit de refus durant 

la communaute du retrayant, est un conquet de cette 
communaute. 

607' Il n'est pas douteux que l'her~tage retire, soit 
, 

par retrait seie-ncurial, soit par droit de refus, est un 
acquet dans la succession. Tout ce qui a ete dit dans 

ledit article 6, §. 2 et 3, est particulier au retrait li

gnager. 
SECTION XVII. 

, 

Convenances et differences oes retraits seigneurial et con-
ventionnel avec le lignager, sur les manieres dont s1etei-

• gnent ces retralts. 

668. Ce qui a ete dit au chapitre 12, §. I, sur la 
maniere dont s'eteint Ie ren'ait Iignager, par Ie retour 

de Pheritas-c a la famille avant la denlande Jonnee, 
est particulier au retrait lignager, et ne _ peut recevoir 

d'application aux autres retraits. 

-609' Ce qui est dit au paragraphe 2, pour Ie retrait 

lignager, ·de l'extinction de ce droit de retrait par 
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rextinction de rhcritage qui y etoit sujet i peut pareil

lement s'appliquer au retrait seigneurial et au conven

tionnel. 

6 I o. A l'es'ard de, la prescription dont nOllS avons 

traite au paraGraphe 3 i de meme qu'un acheteur qui 

n'a pas satisfait a ce que l'edit de~ 'insinuations, et les 

coutumes denlandent pour faire courir Ie telups du 

retrait lignager, n'en peut eU'e Jibere que par la pres

cription trentcnaire; de mcnle l'acheteur qui n'a pas 

fait courir Ie ten1pS du rerrait seie:neurial et du con-

vention nel, en notifiant son acquisition, ne peut etre 
ljbere de ces retraits que par]a prescription trentenaire. 

6 I I. 11 Y a neaulTIoins des differences entre Ie retrait 

conventionnel, et les deux autres especes de retrait. 

Dans Ie retralt conventionneI, lorsqu'on n'a pas 

declare par Ie contrat que l'heritage ~toit sujet au droit 
de retrait conventionnel, facheteur qui a possede de 
bonne foi rheritage comme franc dudit droit, pendant 

Ie temps de la prescription, eest-a-dire pendant dix 
ans inter prcesentes, et pendant vingt ans interabsentes) 
pour les coulun1es qui, comme celle de Paris, admet

tent cette prescription; ou pendant treute ans, pour 

cellcs qui, COlnme notre coutume d'Orleans, n'ad
n1ettent d'autre prescription que ]a trentenaire ; l'ache~ 

teur, dis-je, non seulement est libere de l'action de 

reB'ait conventlonnel, auquel ]a vente de l'heritage 
avol t donne ouverture; mais par cette prescri plion it 
decharge entierClnent et a toujours son heritage de la 

sujetion au fond du droit de retrait conventionnel. 

Au contraire, dans le retrait seigneurjal, l'achetcur 

peut bien arf{ucrir, par Ia prcscri ptiOll trentenaire, 1a 
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liberation de l'action de retrait seigneurial a laquelIe 
1a vente qui lui a ete faite de l'heritage a donne ouver

ture; mais il ne peut decharger son heritage du fond 

d u droit, et Pheritage y demeure toujours sujet pour 
I'avcnir, toutes les fOls que l'heritage sera vendu. La 
raison est que Ie droit de retrait seigneurial est un droit 

seigneurial qui est imprescriptihle, et que l'acheteur 
y est toujours cense avoir acquis et avoir possede a la 
charGe de ce droit, quoiqu'il ne lui ait pas ete declare 
par Ie contrat; ce droit etant un droit etabli par les 
coutumes, qui n 'a pas besoin d'etre declare. C'est une 
prenliere difference entre Ie retrait conventionnel et Ie 
retrait seigneurial. 

6 I 2. lIne 'deuxieme difference, c'est que dans Ie 

n~trait seigneurial, de n1enlC que dans Ie retrait liglla
ger, l'acheteur, etant toujours cense avo .. acquis a Ia 

charge elu retrait, ne peut acquerir la liberation de 
l'action de retfait auquella vente a donne ouverture, 

que par la prescri ptil'l1 trentenaire, et non par celIe 

de dix 011 ..-ingt ans, dans les eoutumes qui l'a~mettent. 
11 n'y a, a Pegard de ces retraits, que des tiers qui 
puissent opposer cette prescription, contre laquelle ]a 

vente faite it leur auteur avoit donne ouverture, et dont 
. ,. . . . 

ecs tiers n aVOlcnt eu TIl pu avon connOlssance. 
6 13. n y a une trolsieme difference, qui est que 

Ie deeret ne purge pas les droits de retrait lignager et 

de retrait seisneurial. Ces droits etant etablis par les 
coutumes , les adj udicataires ont dli les prevoir : mais 

le decret purge Ie retrait conventionnel, faute d'oppo
sition fOfmce au deeret; et iI eteint meme Ie fond du 

, 

droit pour toujo'urs. 
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It nOllS reste a observer une autre difference. Dans 
Ia coutullle de Paris, et dans les autres qui accordent 

Ie retrait lignager plutot a la famille du vendeur in
determinement, qu'a aucun particulier de ceUe fa

mille, Ia prescription n'est pas interrompue par la mi

norite des lignagers, parceque ce n'est pas proprement 
contre chacun d1eux qu'elle court. Au contraire, dans 

le-retrait seigneurial et dans Ie conventionnel, la pres

cription trentenaire ne court pas pendant la luino

rite du seigneur, ou de celui a qui appartient Ie droit 
de retfait conventionnel, s.uiva~t la nature de ceUe 
prescription, qui ne court pas contre les mineuts. 

6 14. Ce qui est dit au paragraphe dernier du cha
pitre, peut s'appliquer au retrait seigneurial et au con

ventionnel. -

6 15. 11 nous reste a observer sur les manieres dont 

Ie retrait seigneurial et Ie convelltionnel s'eteiguent ,. 

que Ie seigneurial s'eteint par Ie choix que Ie seigneur 

a fait du profit au lieu du retrait, et de quelque ma
niere qu'il ait agree pour vassal l'acheteur; sur quoi 

voyez notre introduction au titre des Fiefs, n. 269 et 

27°· 
Pareillement raction de retrait conventionnel s'e-

teint lorsquc celui a qui elle appartient a donne, de 

quelque maniere que ce soit, son consenten1ent al'ac
quisition de l'acheteur, soit en recevant un titre nou

vel, soit en recevant de lui les arrerages de quelques 

redevances sur l'heritage sujet au droit de retrair. 

FIN DO TRAITE DES RETRAITS, , 

ET DO IVe VOLU~IR. 
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